
 

 

 

     

 

 

La garderie municipale est un service gratuit, réservé aux enfants de l’école Jacques Tati 

donc les 2 parents, pour raisons professionnelles sont dans l’impossibilité de conduire ou 

de récupérer leur(s) enfants aux heures normales de classe. 

 

Nom de l’élève : _____________________________ Prénom : ____________________________ 
 

Date de naissance : _______________________ ❑ Garçon ❑ Fille  ❑ Classe : _______ 
 

Adresse : __________________________________________________________________________ 
 

Code Postal et Ville : _______________________________________________________________ 
 

Fréquentation du matin : 

❑ Lundi ❑  Mardi ❑ Jeudi ❑ Vendredi   

Fréquentation du soir : 

❑ Lundi ❑  Mardi ❑ Jeudi ❑ Vendredi   

Personnes autorisées à récupérer l’enfant :  
(Nom, Prénom, Lien avec l’enfant, Numéro de téléphone) 

__________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________ 

Une pièce d’identité pourra être demandée. L’enfant ne pourra pas quitter la garderie 

avec une personne non indiqué dans la liste. 

En cas de maladie ou d’accident survenu dans la garderie, les encadrants en charge 

de l’enfant sont autorisés à prendre toutes les mesures qui s’imposent. Le service n’est 

pas autorisé à administrer des médicaments ou soins particuliers, sauf en cas de PAI. 

Règlement intérieur 

Je soussigné(e) M. ou Mme _______________________________, représentant 

légal de ___________________________ 

❑ Atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de la garderie 

❑ Atteste l’exactitude des renseignements indiquées ci-dessus et m’engage à 

signaler toute modification 

Fait à _______________________ le ___________________________ 

Signature des représentants  

 

 

FICHE INSCRIPTION GARDERIE 

Année Scolaire 2024-2025 
(À retourner à la Mairie) 

Vos données seront traitées par la Mairie de Jard sur Mer à des fins de gestion administrative des affaires scolaires.  Elles seront 

conservées par la Mairie pour l’année en cours, avant de faire l’objet d’un archivage. Vous pouvez à tout moment exercer 

vos droits d’accès, de rectification, de limitation et de suppression des données vous concernant en vous adressant à la 

Mairie de Jard sur Mer.  

 



 

 

 

Responsable Légal 1 Responsable Légal 2 
 

Situation familiale : ❑ Marié ❑ Pacsé ❑ Vie maritale ❑ Séparé ❑ Divorcé ❑ Veuf 
 

❑ Père ❑ Mère ❑ Autre : ______________ 

 

❑ Père ❑ Mère ❑ Autre : ______________ 

NOM :_________________________________ 

 

Prénom :______________________________ 

 

Adresse : _____________________________ 

 

_______________________________________ 

 

 Domicile :__________________________ 

 Portable :___________________________ 

 E-Mail :_____________________________ 

 

Profession :____________________________ 

 

Employeur (Nom, adresse et n° de 

téléphone) :___________________________ 

_______________________________________ 

_______________________________________ 

 

Horaires de travail : 

Lundi : 

- Matin : 

- Après-midi : 

 

Mardi : 

- Matin : 

- Après-midi : 

 

Jeudi : 

- Matin : 

- Après-midi : 

 

Vendredi : 

- Matin : 

- Après-midi : 

NOM :_________________________________ 

 

Prénom :______________________________ 

 

Adresse : _____________________________ 

 

_______________________________________ 

 

 Domicile :__________________________ 

 Portable :___________________________ 

 E-Mail :_____________________________ 

 

Profession :____________________________ 

 

Employeur (Nom, adresse et n° de 

téléphone) :___________________________ 

_______________________________________ 

_______________________________________ 

 

Horaires de travail : 

Lundi : 

- Matin : 

- Après-midi : 

 

Mardi : 

- Matin : 

- Après-midi : 

 

Jeudi : 

- Matin : 

- Après-midi : 

 

Vendredi : 

- Matin : 

- Après-midi : 

 

Merci de joindre une attestation de votre employeur justifiant vos horaires de travail 

(obligatoire pour valider l’inscription) 

En cas d’horaires variables, le personnel devra être prévenu à l’avance si l’enfant 

reste à la garderie. 


